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Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions 
simplifiée" ou des initiales "S.AS." et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL 

Le siège est fixé au 365 Chemin du Camp de Sarlier - 13400 AUBAGNE 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du département, par simple décision du 
président, et en tout autre lieu, en vertu d'une décision collective des associés. 

ARTICLE 5 : DUREE 

La durée de la Société est fixée à 99 années, qui commenceront à courir à compter de 
la signature des présentes sauf le cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 

TITRE II 

APPORTS-CAPITAL-PARTS SOCIALES 

ARTICLE 6: APPORTS 

Il a été apporté au capital de la société: 

lors de la constitution, une somme de 50 000 Francs, 
lors de l'augmentation de capital décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 20 
Mai 1999, une somme de 50 000 Francs, par incorporation de comptes courants 
d'associés. 
lors de l'augmentation de capital décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 12 
Décembre 2003, une somme de 124 755,10 Euro, par incorporation directe de compte de 
réserve indisponible, de compte réserve spéciale plus value à long terme et de compte de 
report à nouveau. 
Lors de l'augmentation de capital décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 21 
mai 2012, une somme de 116 340 euros, par incorporation de comptes courants 
d'associés. 

ARTICLE 7: CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 256 340 Euro.Il est divisé en 1 831 actions de 140 
Euro chacune, de même catégorie, entièrement souscrites et libérées. 
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La collectivité des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
Le produit net de la liquidation; après remboursement à chacun des associés du montant nominal 
et non amorti de leurs actions, est réparti entre les associés en proportion de leur participation 
dans le capital social. Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à 
concurrence du montant de leurs apports. 

En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, 
lorsque l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine de la 
Société à l'associé unique, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil. 

ARTICLE 36 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations entre les associés, relatives aux affaires sociales pendant la durée de la 
société ou de sa liquidation, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents dans les conditions du droit commun. 
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